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La Confédération et les autorités voient dans la coopération interprofessionnelle
la solution aux problèmes urgents auxquels le service médical de base fait face.
L’interprofessionnalité devrait compenser l’offre réduite en personnel médical
qualifié tout en répondant à la demande croissante de prestations pour les per-
sonnes polymorbides et atteintes de pathologies chroniques. La Confédération
entend mettre quatre millions de francs à disposition de 2017 à 2020 dans le but
de favoriser la coopération interprofessionnelle. Certes, il est tout à fait possible
de planifier l’interprofessionnalité au niveau des autorités. Toutefois, sans la volon-
té d’une mise en œuvre conjointe avec notre base, elle ne fonctionnera pas. Les
acteurs concernés doivent travailler ensemble, comme c’est déjà le cas pour la
«Plateforme Interprofessionnalité dans les soins de santé primaires» (www.inter-
professionalitaet.ch). De telles plateformes sont en mesure de créer les bases 
permettant de développer des offres de soins coordonnées ou de renforcer les
structures locales déjà existantes. 

Les médecins et pharmaciens exerçant à Fribourg échangent depuis quelques
années avec succès au sein de cercles de qualité mixtes. Les deux groupes pro-
fessionnels tirent profit de cet échange de savoir mutuel tant sur le plan profes-
sionnel qu’humain. Cependant, ces cercles sont encore bien trop peu répandus,
mais cela devrait bientôt changer: le déploiement dans tout le canton de struc-
tures interprofessionnelles dans le domaine des soins de premier recours impo-
sera une coopération ne laissant que peu de place aux revendications unilaté-
rales. D’ailleurs, la nouvelle génération de médecins et de pharmaciens semblent
se désintéresser des vieilles histoires de la politique corporative. Une médecin de
premier recours, qui participait récemment au colloque du Swiss Young Pharma-
cists Group, résumait ainsi la situation: «J’ai de plus en plus le sentiment que la
génération de médecins et de pharmaciens qui va nous succéder arrivera bien
mieux que nous à construire une coopération pour le bien des patients.»

L’actuel battage médiatique dans le canton de Berne concernant le recours accru
au personnel infirmier pour pallier la pénurie de médecins oublie de mentionner
un groupe professionnel: nos assistantes médicales. Avec un brevet fédéral de
coordinatrice en médecine ambulatoire, elles réunissent toutes les conditions
pour suivre de manière compétente les patients atteints de pathologies chro-
niques et assumer des fonctions de cheffes de groupe dans les grands cabinets.
Une intervention auprès des assureurs afin que cette activité élargie de nos AM
soit rémunérée correctement tout en ayant un effet positif sur les coûts sera la
bienvenue!

Dr méd. Beat Gafner
Président de la Société des Médecins 
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Groupe de travail Médecin-pharmacien

Interprofessionnalité dans les soins de premiers recours – 
à inventer? Ou la vivre au quotidien! 

Des cercles de qualité mixtes médecins-pharmaciens sur une base volontaire et 
autonome disposent des meilleures conditions de travail. Une recommandation du groupe 

de travail Médecin-pharmacien bernois (SMCB – ACB)  

Dr méd. Beat Gafner, médecine interne générale FMH, 
président de la Société des Médecins du Canton de Berne

Aujourd’hui, le traitement de maladies est
souvent un travail d’équipe de différents
groupes professionnels présentant diverses
facettes. Pour nous médecins en exercice,
la délégation de mesures thérapeutiques
dont nous conservons cependant la res-
ponsabilité est une solution praticable.
C’est d’ailleurs ce que le Parlement fédéral
a confirmé dernièrement. 

Concernant la qualité de la pharmacothé-
rapie, la coopération interprofessionnelle
d’égal à égal avec les pharmaciens d’offi-
cine revêt un aspect plus différencié. La
pharmacothérapie est devenue plus com-
plexe, plus exigeante, plus efficace mais
aussi plus risquée. Citons à titre d’exemple
l’augmentation des interactions connues,
les schémas thérapeutiques ambulatoires
intensifiés dans le domaine de l’oncologie,
les nombreuses options thérapeutiques et
l’aspect pratique des traitements par inhala-
tion ou le traitement combiné du diabète, etc.

À la base, au niveau local en termes des
soins médicaux primaires, le dialogue entre
médecins et pharmaciens concernant de
telles questions fonctionne bien la plupart
du temps et ne rencontre pas de difficultés.
Ce qui n’exclut pas que les opinions diver-
gent, par exemple à propos de la délivran-
ce directe des médicaments, mais cela ne
doit pas entraver un processus, par ailleurs
intéressant, d’échange réciproque des
connaissances.

MFE Suisse, PharmaSuisse ainsi que
d’autres associations réaffirment sur la
«Plateforme interprofessionnalité dans les
soins de santé primaires» (www.interpro-
fessionalitaet.ch) leur volonté de réaliser
l’interprofessionnalité. Dans le canton de
Fribourg et celui de Berne, on trouve déjà
des cercles de qualité mixtes fonctionnant
bien. Il faut saisir cette opportunité permet-
tant de se comprendre les uns les autres et
de travailler ensemble, et tout mettre en
œuvre pour la promouvoir. 

Dans l’idéal, les cercles de qualité mixtes 
comptent cinq à dix membres et se 
réunissent trois fois par an le midi ou le soir 
pour environ deux heures. 
Photo: Fotolia
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te…); il traite les données afin d’élaborer un
benchmarking permettant d’objectiver les
comparaisons de coûts et autres éléments
au sein du groupe mais aussi en dehors de
celui-ci. Pour ce faire, les participants se
déclarent disposés à fournir au cercle de
qualité mixte leurs prescriptions médica-
menteuses après les avoir anonymisées. 

Il est possible d’indemniser financièrement
les modérateurs par le biais de contribu-
tions des assureurs maladie, mais ce n’est
pas la règle. Les médecins participant au
cercle de qualité ne sont pas obligés de par-
ticiper aux frais d’organisation. Dans l’idéal,
un cercle compte cinq à dix membres et se
réunit trois fois par an pendant environ deux
heures, le midi ou le soir. 

Vous sentez-vous concerné et souhaitez-
vous non seulement préconiser l’interpro-
fessionnalité avec la profession de la santé
la plus proche de nous, mais aussi l’encou-
rager et acquérir de nouvelles compé-
tences pratiques? Veuillez, dans ce cas, me
contacter à mon adresse praxigaf@hin.ch,

vous adresser au secrétariat de la Société
des Médecins du Canton de Berne, 
Postgasse 19, 3000 Berne 8, 
info@bekag.ch 

ou à l’Association des Pharmaciens 
du Canton de Berne, 
Münzgraben 6, 3000 Berne 7, 
info@apobern.ch.

Les objectifs de tels cercles mixtes méde-
cins-pharmaciens peuvent être définis très
clairement: les clichés généralisateurs pré-
sents des deux côtés sont démontés et
détruits, l’expertise personnelle s’en trouve
approfondie en observant de manière cri-
tique les standards internationaux, le com-
portement en termes de prescription et le
rapport coûts-bénéfice deviennent plus
efficients (http://www.revmed.ch/rms/2012/
RMS-341). La confiance des patients dans
leur médecin traitant augmente, l’obser-
vance des patients s’améliore et les straté-
gies de marketing de l’industrie pharma-
ceutique sont remises en question.

Les premiers cercles de qualité mixtes entre
médecins et pharmaciens ont vu le jour
pour la première fois en 1997 dans le can-
ton de Fribourg et se sont avérés être un
succès. Dans l’agglomération bernoise, de
tels cercles de qualité mixtes fonctionnent
depuis déjà un certain temps. Actuellement
ils sont au nombre de trois. La plupart des
cercles sont encore en mesure d’accueillir
des médecins qui seraient intéressés. Par
ailleurs, le groupe de travail Médecin-phar-
macien (SMCB – ACB) estime qu’il existe
un potentiel réel pour des cercles de quali-
té supplémentaires dans l’agglomération
bernoise ainsi que dans les villes de Thoune
et de Berthoud. Bien entendu, les cercles
de qualité mixtes, qui sont totalement indé-
pendants de l’industrie pharmaceutique, se
doivent d’être ouverts à tous les médecins,
qu’ils soient propharmaciens ou non.

Pour les animateurs formés, en général deux
pharmaciens, l’organisation d’un groupe
signifie un investissement aussi bien finan-
cier qu’en termes de temps de leur part. La
formation des animateurs et l’analyse des
données d’un cercle de qualité sont assu-
rées par PharmaSuisse. Le centre d’en-
caissement des pharmaciens, l’OFAC, est
membre du conseil d’administration de
Health-Info-Net-HIN, que nous connais-
sons tous, (un autre cliché réduit en miet-
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Programme d’assistanat en cabinet médical

Evaluation du programme cantonal 
«Assistanat en cabinet médical» dans le canton de Berne 

Le programme de l’Institut bernois de médecine de premier recours (BIHAM) a pour but d’encourager 
la relève dans la profession. Il y est très bien parvenu, comme le montre le rapport d’évaluation y afférent. La
poursuite et l’extension du programme d’assistanat en cabinet médical sont expressément recommandées.

Dr Regina Ahrens, Dr Adrian Göldlin, Prof. Nicolas Rodondi, 
Institut bernois de médecine de premier recours (BIHAM)

La formation postgrade des médecins de
premier recours doit être encouragée si l’on
veut parer à la pénurie qui nous menace.
L’étude Work Force révèle en effet qu’en
2020, deux cent quarante médecins de pre-
mier recours à temps plein manqueront
dans le canton de Berne! Sur recomman-
dation d’un groupe de travail de la Confé-
rence suisse des directrices et directeurs
cantonaux de la santé CDS et de l’Office
fédéral de la santé publique OFSP en 2006,
tous les cantons, à l’exception du Tessin,
ont désormais lancé un programme canto-
nal d’assistanat en cabinet médical. Dans le
canton de Berne, six initialement puis neuf
places de stage d’une durée de six mois ont
été cofinancées tous les ans depuis 2008.
Au total, vingt-et-un stages d’assistanat en
cabinet médical peuvent être attribués
depuis 2013 à de futurs médecins de pre-
mier recours. L’Institut bernois de méde-
cine de premier recours (BIHAM) s’est vu
confier la coordination des stages d’assis-
tanat en coopération avec la Fondation
pour la Formation en Médecine de Famille
(FMF). Début 2016, le BIHAM établissait à
l’intention de la SAP un rapport détaillé
d’évaluation de la durée totale du program-
me, soit de 2008 à 2015.

Les principaux constats en bref:
1. Le programme «Assistanat en cabi-
net médical» affiche un très fort taux
de réussite et constitue ainsi un moyen
efficace pour combattre la pénurie de
médecins de premier recours.

Le taux de réussite du programme cantonal
«Assistanat en cabinet médical» est, preu-
ve à l’appui, considérablement élevé: 78%
des anciens médecins-assistants en cabi-
net travaillent aujourd’hui en cabinet, ont
déjà planifié concrètement l’ouverture d’un
cabinet ou se trouvent encore en formation
postgrade en médecine de premier recours.
Très réjouissant est également le fait que
quarante-huit des cinquante médecins de
premier recours et pédiatres déjà en exerci-

ce le sont dans le canton de Berne, un autre
dans le canton de Soleure à proximité
immédiate du canton de Berne.

2. L’assistanat en cabinet médical est
un facteur on ne peut plus déterminant
dans la décision en faveur de la méde-
cine de premier recours.

Une grande majorité des nouveaux méde-
cins de premier recours et pédiatres consi-
dèrent l’assistanat en cabinet comme un
facteur important, voire même très impor-
tant, dans la décision d’opter pour la méde-
cine de premier recours. C’est pourquoi
l’assistanat en cabinet doit, à l’avenir, conti-
nuer à être proposé aux médecins qui ne se
sont pas encore décidés pour une carrière
dans cette discipline.

3. Les nouveaux médecins de premier
recours et pédiatres sont répartis sur
l’ensemble du territoire du canton.

Une promotion ciblée et des projets
concrets du bureau de coordination «For-
mation postgrade en médecine générale»
du BIHAM a permis de répartir de manière
équilibrée les assistanats en cabinet médi-
cal sur l’ensemble du territoire du canton.
De ce fait, les quarante-huit nouveaux
médecins de premier recours et pédiatres
du canton de Berne se sont également ins-
tallés dans tout le canton et exercent même
dans des régions reculées comme Lauter-
brunnen, Zweisimmen, Wimmis et Tramelan.

4. Les nouveaux médecins de premier
recours et pédiatres travaillent 
majoritairement à temps partiel et
dans des cabinets de groupe.

Les nouveaux médecins de premier recours
et pédiatres féminines (60%) travaillent en
majorité à temps partiel. Mais même les
nouveaux collègues masculins ne travaillent
pas, très souvent, à plein temps. Le taux
d’activité s’élève en moyenne à 70%. 

Une aide précieuse à la décision: 
s’ils ont la possibilité de faire un stage 
d’assistanat en cabinet médical, 
le nombre de jeunes médecins optant 
plus tard pour l’exercice de la médecine 
de premier recours augmente.
Photo: iStockphoto
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sistanat en cabinet médical est un médecin
de premier recours supplémentaire!

Il faut que le crédit d’engagement du canton
soit renouvelé en 2018. Si l’on veut mainte-
nir à un niveau constant le volume de travail
fourni par les médecins de premier recours
du canton de Berne, le programme doit non
seulement être prolongé mais surtout déve-
loppé de manière significative.

5. Les projets et les curricula aug-
mentent l’attractivité de la médecine
de premier recours.

En faisant appel à des financements
externes, le bureau de coordination «For-
mation postgrade en médecine de premier
recours» du BIHAM a réalisé la vision d’un
«assistanat en cabinet élargi» combinant
assistanat classique en cabinet de médeci-
ne de premier recours et formation post-
grade dans des cabinets spécialisés ambu-
latoires. Le grand nombre de demandes de
tels postes montre que l’offre de curricula
spécifiques à la médecine de premier
recours permet d’accroître l’attractivité de
la formation postgrade dans ce domaine.
De même, le bureau de coordination joue
un rôle actif pour ce qui est de l’élaboration
et de la coordination de projets de forma-
tion postgrade avec les hôpitaux.

6. Le programme «Assistanat en 
cabinet médical» doit être développé 
si l’on veut maintenir à un niveau
constant le volume de travail fourni par
les médecins de premier recours du
canton de Berne.

Selon le groupe de travail de la CDS/OFSP,
il faut remplacer en Suisse cent soixante
médecins de premier recours par an, soit
vingt-et-un dans le canton de Berne.
Cependant, ce calcul ne tient pas compte
de la structure d’âge des médecins de pre-
mier recours. Si on y intègre en plus le taux
de réussite du programme ainsi que le fait
qu’il faudra 1,5 jeunes médecins de premier
recours travaillant à temps partiel pour rem-
placer un collègue actuel, le programme
d’assistanat en cabinet doit être développé
de manière conséquente pour maintenir
l’actuel volume de travail des médecins de
premier recours.

L’assistanat en cabinet médical joue un rôle
central dans la formation postgrade du
médecin de premier recours. Il garantit une
haute compétence dans cette discipline 
et accroît la probabilité d’une décision 
définitive en faveur de cette spécialité. Par
conséquent, l’assistanat en cabinet médi-
cal doit être accessible non seulement à
chaque futur médecin de premier recours
mais aussi à tous ceux qui sont intéressés
par cette voie. Tout médecin optant pour la
médecine de premier recours grâce à l’as-
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Le cauchemar de tout médecin: des pirates
informatiques criminels s’introduisent dans
l’ordinateur, prennent les données en otage,
les vendent ou les rendent publiques. Ni 
les grandes entreprises ni les PME ne sont
à l’abri de vols de données. Les cabinets
médicaux non plus. C’est ce que confirme
Peter Frutig, CEO de PonteNova, le Trust-
Center des médecins de Berne et Soleure.
«J’ai déjà eu le cas d’un cabinet qui ne nous
transmettait plus de données parce qu’un
logiciel malveillant s’était incrusté dans 
l’ordinateur. Mais il s’agit de cas isolés»,
explique M. Frutig. «Lorsque cela arrive,
l’utilisateur met longtemps à se rendre
compte que quelqu’un a accès à l’ordina-
teur.»

Toujours crypter les e-mails

Le TrustCenter de PonteNova protège ses
données dans toutes les règles de l’art.
«Les données sont stockées dans un grand
centre de calcul qui prend toutes les
mesures nécessaires et garantit la sécurité
des données», assure Peter Frutig. En outre,
les médecins collaborant avec PonteNova
cryptent leurs données au sein du cabinet.
Même si quelqu’un devait dérober ces 
données, il ne pourrait établir aucun lien
avec le nom du patient. 
Tout médecin peut protéger ses dossiers
contre les attaques numériques sans 
avoir à dépenser de grosses sommes; par
exemple en ne transmettant aucune don-
née de patient via un logiciel de messa-
gerie non crypté. Celui qui utilise l’adresse 
e-mail de la plateforme suisse HIN (Health
Info Net AG) ne risque rien à ce sujet. La
communication via HIN est cryptée et
conforme aux principes de la protection
des données. «Dans le canton de Berne, 
les données de patient, tels que les rap-
ports de transfert ou de sortie sont en 
général transmises via la plateforme HIN»,
déclare Peter Frutig. «Sans client HIN, le
médecin ne peut rien transmettre à un hôpi-
tal par e-mail.»

En revanche, les télécopieurs qui sont enco-
re utilisés constamment dans les cabinets
et les hôpitaux, posent, aux yeux de M. Fru-
tig, un problème bien plus sérieux: «On faxe
à tout va alors que la transmission n’est pas
cryptée. De plus, le fax reste souvent sur
l’appareil. Dans les hôpitaux, les téléco-
pieurs sont parfois placés dans les couloirs
où les patients se déplacent librement. Evi-
demment, cette pratique ne correspond pas
aux principes de la protection des données.» 
Peter Frutig en est convaincu: «Il faut aban-
donner le papier». Selon lui, l’archivage des
données médicales sans support papier 
ne pose aucun problème. Les documents
doivent être disponibles et il faut garantir
qu’ils ne puissent être modifiés. M. Frutig
conseille expressément aux médecins de
ne plus communiquer que via HIN.

Sécurité des données dans les cabinets médicaux

Ne pas oublier de fermer les portes numériques

Lors de la transmission de données confidentielles concernant les patients, la protection ainsi que 
la sécurité des données sont d’une extrême importance. Peter Frutig, CEO du TrustCenter PonteNova,

nous explique les risques liés aux e-mails et télécopies non cryptés dans les zones d’accueil.

Markus Gubler et Andrea Renggli, 
service de presse et d’information

Les données sensibles doivent être conservées
sous clé, qu’elles soient analogiques ou 
numériques. Peter Frutig, CEO de PonteNova,
recommande à long terme la variante 
électronique.
Photo: màd
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Un mot de passe sûr

Cependant, le cryptage des e-mails ne suf-
fit pas à lui tout seul. Chaque ordinateur dis-
posant d’un accès à Internet doit avoir un
pare-feu et une bonne protection anti-virus
actuelle. Une attaque venant de l’extérieur
est un risque qu’il ne faut pas sous-estimer.
«Imaginez, vous avez enregistré des dos-
siers médicaux électroniques. Quelqu’un
s’introduit pour le plaisir dans votre ordina-
teur et efface le disque dur.» Peter Frutig
conseille de contacter le fournisseur du
logiciel du cabinet pour obtenir des infor-
mations sur les mesures de protection.
Il existe d’autres mesures de sécurité qu’un
médecin peut prendre. Des choses simples,
telles que l’emplacement du télécopieur: il
devrait se trouver dans une pièce à laquel-
le les patients n’ont pas accès. Ceci vaut
également pour les dossiers de patient et,
d’une manière générale, pour toutes les
informations sensibles sur papier. En outre,
l’ordinateur ne devrait pas être protégé
avec un des mots de passe standard pro-
posés par le logiciel. Peter Frutig connaît
beaucoup de cabinets où tous les collabo-
rateurs utilisent ce mot de passe. «De cet-
te façon, tout le monde dans le cabinet à
accès au système, mais également les tiers
qui ont à un moment travaillé avec le même
logiciel. Il est donc primordial de choisir des
mots de passe sûrs.» 
Autres recommandations de Peter Frutig:
faire attention aux sites web que l’on
consulte à partir de l’ordinateur du cabinet.
Ne pas ouvrir les e-mails dont l’expéditeur
est inconnu. Et prudence vis-à-vis des logi-
ciels gratuits que l’on trouve sur Internet.
L’AM doit également avoir conscience des
dangers et, si nécessaire, en être informée
par le médecin. Tout ceci fait partie de la
sécurité des données dans un cabinet. 

Stocker les données en Suisse

Acec l’utilisation des appareils mobiles, la
question de la sécurité acquiert une nou-

chaque utilisateur doit veiller lui-même à ce
que le cloud-computing réponde aux exi-
gences de la législation sur la protection
des données. 

Conseils de collègues de travail

En ce qui concerne le choix du logiciel 
de cabinet, M. Frutig recommande d’opter
pour l’un des grands fournisseurs. «Deman-
dez à des collègues qui utilisent déjà un tel
système quels sont les avantages et incon-
vénients. Les grands fournisseurs assurent
par exemple des mises à jour régulières et
proposent un meilleur service d’assistance
en raison d’un personnel plus nombreux.»
Si un médecin veut protéger ses données
et systèmes numériques, il lui faut investir
dans la sécurité. Il est bien sûr fâcheux de
devoir dépenser de l’argent parce que cer-
taines personnes se font le plaisir de s’in-
troduire dans des ordinateurs tiers. Peter
Frutig est toutefois convaincu que la plupart
des médecins sont disposés à réaliser ces
investissements. «Ce sont justement ceux
qui travaillent avec des systèmes informati-
sés qui sont conscients des risques»,
déclare-t-il. Un besoin de rattrapage existe
bien plus au niveau des cabinets où l’on
écrit encore beaucoup à la main et où l’or-
dinateur est considéré comme un mal
nécessaire pour établir les factures.

De nombreuses petites mesures 
contribuent énormément à la 
sécurité des données. Par exemple, 
utiliser un client e-mail crypté 
tel que HIN ou ne pas employer 
de mots de passe standard.
Photo: iStockphoto

velle dimension. «C’est un inconvénient
chez HIN», avoue Peter Frutig. «L’utilisation
du programme de messagerie sur le smart-
phone ou la tablette est fastidieuse. Il ne
faut pourtant pas négliger la sécurité des
données sur les appareils mobiles.» 
Le cloud-computing exige également des
mesures de sécurité supplémentaires.
Selon Peter Frutig: «Si le médecin mais aus-
si le patient et l’hôpital veulent avoir accès
au dossier médical, nous ne pourrons pas,
à l’avenir, nous passer des solutions cloud.»
On trouve sur le site du préposé fédéral à la
protection des données de précieuses
informations concernant la sécurité des
données dans le cloud. Un des thèmes por-
te par exemple sur la perte du contrôle des
données: le propriétaire est tributaire de ce
que l’hébergeur lui garantisse l’accès à tout
moment et stocke les données de manière
sûre. Tout aussi important: les restrictions
d’accès pour les autorités. Certes, les four-
nisseurs étrangers sont fréquemment
moins chers que les centres de calcul
suisses. Cependant, M. Frutig conseille de
stocker les données chez un hébergeur
situé sur le territoire national. En résumé:
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Etude

Davantage de médecins de premier recours satisfaits

Afin d’exercer leur profession avec plaisir, les médecins de premier recours souhaitent 
avant tout prendre suffisamment de temps pour leurs patients. Tel est la conclusion d’une étude 

comparative à l’échelle internationale de l’OBSAN.

Gabriela Troxler, 
service de presse et d'information

premier recours étaient satisfaits de leurs
revenus, ils sont tout de même 72% dans
ce cas en 2015. Parmi les onze pays analy-
sés, la Suisse se place malgré tout sur ce
point dans la deuxième moitié. 

administratives, ce qui était le cas pour 29%
des médecins interrogés. 

Se ressaisir grâce à l’attractivité

La Suisse se doit d’agir, notamment du fait
que près d’un tiers des médecins de pre-
mier recours sont âgés de soixante ans ou
plus. L’exemple de la Hollande montre que
la profession de médecin de premier
recours peut être attractive pour la relève:
les collègues hollandais ont la possibilité de
mener eux-mêmes des recherches à l’uni-
versité et d’en déduire des lignes direc-
trices pour leur propre cabinet. Selon une
étude, cette activité de recherche contribue
de manière significative à leur image de 
soi et leur satisfaction. Les efforts entrepris
en Suisse pour revaloriser la profession de
médecin de premier recours semblent éga-
lement porter leurs premiers fruits. Alors
qu’en 2012, seuls 57% des médecins de

Presqu’un médecin sur trois en Suisse
abandonne sa profession à un moment ou
à un autre. Du moins chez les médecins de
premier recours, ce n’est pas par manque
de satisfaction, comme le révèle une étude
actuelle de l’OBSAN.1 Ils occupent ainsi la
quatrième place du classement internatio-
nal en termes de bonheur professionnel.
Seuls les Norvégiens, les Australiens et les
Néozélandais se font soigner par des
médecins traitants encore plus satisfaits.
86% des médecins de premier recours
suisses ont indiqué être satisfaits ou très
satisfaits de leur profession. Au total, mille
soixante-cinq médecins généralistes ont
été sondés, dont cent cinquante du canton
de Berne.

Le temps, un bien précieux et rare

Les médecins de premier recours ressen-
tent leur métier comme étant diversifié,
passionnant et riche en défis. Mais en
regardant chez nos voisins, il s’avère que
cela ne suffit pas. En Allemagne, l’extrême
manque de temps pèse sur la satisfaction
des médecins de premier recours. Les
médecins allemands n’ont pas le sentiment
de consacrer suffisamment de temps à
leurs patients. Ici en Suisse, les médecins
sont mieux lotis. Comparativement, les
durées de consultation citées étaient plus
longues. Les Romands peuvent consacrer
en moyenne vingt-cinq minutes directe-
ment à leurs patients. En Suisse aléma-
nique, le temps indiqué atteignait tout de
même dix-huit minutes. Un quart de tous
les médecins suisses peut accorder vingt-
cinq minutes ou plus à leurs patients. Un
facteur important de stress pour les méde-
cins de premier recours sont toutefois les
temps de travail. Plus ils doivent travailler
longtemps, plus ils sont enclins à se décla-
rer très stressés. Ceci concernait en 2015
quasiment un tiers des médecins généra-
listes suisses. Un autre facteur source 
d’insatisfaction: devoir consacrer plus d’un 
cinquième du temps de travail à des tâches

1 L’OBSAN a analysé les résultats de l’enquête International Healthy

Policy Survey 2015 du Commonwealth Funds. Onze pays y 

participaient: Allemagne, Australie, Canada, Etats-Unis, France,

Grande-Bretagne, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, 

Suède et Suisse.

Les médecins de premier recours menant 
des recherches ont une certaine 
image de soi et sont souvent plus satis-
faits que d’autres collègues.
Photo: iStockphoto



Ces dernières années, l’organisation du
service ambulatoire des urgences a soule-
vé régulièrement des questions juridiques.
Une des questions récurrentes est de
savoir dans quelle mesure le service d’ur-
gence spécialisé est à considérer comme
l’accomplissement de l’obligation légale 
de participer au service ambulatoire des
urgences. Alors que pendant longtemps, la
solution à cette question se présentait
comme la quadrature du cercle, la SMCB a
pris elle-même les choses en main en rédi-
geant les «Principes concernant la réglemen-
tation du service d’urgence ambulatoire» et
l’annexe «Critères de reconnaissance des
services médicaux d’urgence spécialisés».
La SMCB a mené à cette fin des entretiens
intensifs avec les présidents des cercles
médicaux et les représentants des sociétés
spécialisées. Nous avions un objectif clair
devant nous: proposer aux cercles médi-
caux (CM) une directive pouvant être adap-
tée à leur situation sur le terrain.

Les principes sont formulés en tenant
compte de la pratique et doivent apporter
une aide effective aux responsables lors de
l’organisation du service ambulatoire des
urgences. De plus, grâce à ces principes,
non seulement les cercles médicaux
conservent leur autonomie au niveau de
l’organisation du service ambulatoire des
urgences, mais ces principes donnent 
aussi une base commune à ce service pour
l’ensemble du canton. Les «Principes» avec
l’annexe «Critères» peuvent être téléchar-
gés sur le site de la SMCB à l’adresse:
http://www.bekag.ch/fuer-aerzte/notfall-
dienst.html. 

Nous sommes tous conscients que ces
règlements ne constituent pas une solution
définitive. La mutation structurelle, mais
aussi des valeurs, au sein du corps médi-
cal, les problèmes de relève et les change-
ments souvent cruciaux dans le secteur de
la santé appellent d’une manière générale 
à définir de nouvelles voies. C’est pourquoi
la SMCB planche, depuis déjà un certain
temps, sur l’élaboration de nouveaux
modèles pour l’organisation du service
ambulatoire des urgences. L’objectif est
une professionnalisation de ce service, tout
en laissant toutefois la barre aux mains de
ceux qui disposent du meilleur savoir et de
la meilleure expérience en la matière: dans
les mains donc des médecins.

Introduction

Préserver l’autonomie des cercles médicaux et créer 
une base commune pour tout le canton 

Beat Gafner,
président de la Société des Médecins du Canton de Berne

Les «Principes concernant la réglementation
du service d’urgence ambulatoire»
constituent la base sur laquelle les cercles
médicaux (CM) peuvent s’appuyer en 
fonction de leur situation.
Photo: iStockphoto
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l’obligation de payer à la place une taxe 
de compensation (voir à ce sujet la section
suivante «Taxe de compensation en cas
d’exemption ou d’exclusion»).

Pour un médecin agréé ou hospitalier,
l’exercice d’un service d’urgence excep-
tionnellement comparable au service d’ur-
gence général de par sa charge ou consi-
déré équivalent par le cercle médical est
considéré comme un motif important et
peut conduire à l’exemption totale ou par-
tielle de l’obligation de participer au service
d’urgence. Son ampleur (avant une éven-
tuelle exemption partielle ou totale) se cal-
cule pour les médecins agréés ou hospita-
liers en fonction du nombre de demi-jour-
nées par semaine où ils travaillent dans un
cabinet conformément à l’al. 2.

La prestation d’un service d’urgence spé-
cialisé jugé équivalent par le cercle médical
reste réservée. Il n’est alors pas nécessaire
de poser une demande d’exemption de
l’obligation d’assurer le service d’urgence
pour motifs importants et elle remplit ainsi
systématiquement l’obligation légale d’as-
surer le service médical d’urgence ambula-
toire.

Taxe de compensation en cas
d’exemption ou d’exclusion

Tout non-exercice du service d’urgence
général ou du service spécialisé jugé équi-
valent et toute exemption (à l’exception
d’une réduction de la durée du service d’ur-
gence en cas d’activité à temps partiel) ou
exclusion du service d’urgence entraînent
systématiquement l’obligation de payer
une taxe de compensation par service d’ur-
gence aux organisateurs du service pour 
le temps de non-exercice. Cette taxe de
compensation obligatoire s’applique en
particulier également en cas de maladie 
ou d’accident dans la mesure où l’activité
du cabinet peut se poursuivre malgré 
les conditions de santé, au moins partielle-

Le service d’urgence ambulatoire régional
général doit s’assurer que la population de
la zone desservie dispose de soins médi-
caux de base en cas d’urgence lorsque le
médecin de famille ou le médecin traitant
est absent ou non disponible.

Tout médecin praticien qui traite des
patients dans un cabinet médical sous sa
propre responsabilité professionnelle avec
l’autorisation d’exercer nécessaire est tenu
de participer au service d’urgence général.
L’obligation s’applique indépendamment
d’une éventuelle adhésion au cercle médi-
cal responsable de l’organisation du servi-
ce d’urgence et /ou à la Société des méde-
cins du canton de Berne (SMCB).

La garantie du service d’urgence ambula-
toire général a la priorité absolue. Chaque
médecin praticien qui exerce son activité
dans un cabinet sous sa propre responsa-
bilité professionnelle dans le canton de Ber-
ne peut être appelé à tout moment (à nou-
veau) par le cercle médical à effectuer le
service médical d’urgence général indé-
pendamment de son âge en cas de néces-
sité pour le maintien du service d’urgence
régional.

Le médecin de garde doit être disponible
sans délai pour les urgences pendant toute
la durée de son service. Pour cela, il doit
veiller à être joignable par téléphone pen-
dant toute la durée du service. En cas d’in-
fraction à ce principe, le cercle médical est
en droit de prendre les sanctions corres-
pondantes.

Services d’urgence spécialisés 
jugés équivalents

Le cercle médical statue sur la reconnais-
sance de services d’urgence spécialisés
séparés qui doivent remplir les critères 
de la SMCB pour la reconnaissance des
services d’urgence spécialisés dans les
cercles médicaux (CM) conformément à

l’annexe. En effectuant un service d’urgen-
ce spécialisé jugé équivalent par le cercle
médical, les médecins spécialistes concer-
nés remplissent leur obligation légale de
fournir un service médical d’urgence ambu-
latoire général.

Activité à temps partiel

Les médecins à temps partiel sont tenus
d’effectuer le service d’urgence en fonction
de leur taux d’occupation ou respective-
ment au prorata du nombre de jours ou de
demi-journées de travail effectués chaque
semaine dans le cabinet médical. Cinq jour-
nées de travail complètes ou respective-
ment dix demi-journées par semaine sont
définies comme correspondant à un taux
d’occupation à 100%. Pour les médecins
agréés et hospitaliers travaillant en ambu-
latoire dans un cabinet médical, qui ont
besoin pour cela d’une autorisation d’exer-
cer du canton de Berne et dont les presta-
tions ambulatoires sont facturées selon la
valeur du point médical définie par la LAMal
ou la LAA/AM/AI, le temps de travail passé
au cabinet (nombre de demi-journées par
semaine) est décisif.

La fixation de l’obligation de service d’ur-
gence en cas d’activité à temps partiel 
est effectuée en vertu de la règle suivante:
l’astreinte au service d’urgence peut être
réduite à 75%, 50% ou 25% de la durée
normale du service d’urgence en fonction
de la durée du travail fourni, le chiffre étant
généralement arrondi.

Exemption pour motif important 
sur demande ou exclusion

Le cercle médical décide au cas par cas
d’exempter un médecin du servic d’urgen-
ce général ou du service d’urgence spécia-
lisé jugé équivalent pour motifs importants
sur demande ou de l’exclure sans deman-
de ou respectivement «d’office». Chaque
exemption et chaque exclusion entraînent
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Principes de la SMCB concernant la réglementation 
du service d’urgence ambulatoire dans les cercles médicaux 

Obligation de participation 
au service d’urgence du cercle médical



ment, ainsi qu’en cas d’exemption pour
motifs importants.

Les problèmes provisoires qui, selon le
cercle médical, empêchent d’assurer le ser-
vice, tels que maladie, accident ou mater-
nité, ainsi que l’échange de services d’ur-
gence dans les délais entre collègues
demeurent réservés. Aucune taxe de com-
pensation n’est prélevée en particulier à
partir du 6e mois de grossesse et jusqu’à
14 semaines ou 98 jours après la naissan-
ce, ainsi qu’en cas de maladie durable ou
d’incapacité de travail après un accident
dans la mesure où l’activité du cabinet ne
peut plus se poursuivre à cause de la mala-
die ou de l’accident.

Le montant de la taxe de compensation 
est fixé par le cercle médical dans le cadre
des prescriptions légales à un maximum de 
500 francs par service d’urgence et 15 000
francs par an. Le cercle médical régit et 
surveille le prélèvement. La taxe de com-
pensation doit servir à soutenir l’organisa-
tion du service d’urgence et les médecins
en service et son utilisation doit être ciblée
pour le service d’urgence. Cette taxe per-
met au cercle médical de promouvoir
d’autres domaines du service d’urgence
(par ex. le numéro d’appel d’urgence).

Absence, délégation du service 
d’urgence et empêchement de dernière
minute

En cas d’absence du médecin, il convient
d’informer comme il se doit les patients sur
les règles de remplacement et l’accessibi-
lité du médecin de garde.

Les médecins peuvent déléguer le service
à un collègue. La reprise du service peut
être rémunérée. L’accord sur le montant de
cette rémunération se fera entre les col-
lègues concernés. En cas d’empêchement
par rapport au calendrier des gardes pour
cause de maladie, de problèmes liés à la

grossesse, etc., le médecin concerné devra
se charger lui- même de trouver un rempla-
çant. Il convient d’informer le cercle médi-
cal de l’empêchement et du remplaçant
choisi pour assurer le service d’urgence.

Fin de l’obligation d’assurer 
le service d’urgence

L’obligation de service prend fin avec la res-
titution de l’autorisation d’exercer du can-
ton de Berne ou la cessation de l’activité
libérale dans un cabinet médical ou dans 
un établissement comparable du canton de
Berne.

Voie juridique

Les décisions du cercle médical, concer-
nant notamment l’exemption ou l’exclusion
du service d’urgence ou la détermination
d’une taxe de compensation, peuvent être
portées devant la Commission du Comité
cantonal de la Société des médecins du
canton de Berne (SMCB). La Commission
du Comité cantonal de la SMCB décide des
exemptions pour raisons médicales sur
demande du cercle médical. Les décisions
de la SMCB peuvent être contestées via
une demande de prononcé d’une décision
susceptible de recours à la Direction de la
santé publique et de la prévoyance sociale
du canton de Berne.
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Annexe

Critères de reconnaissance des services médicaux d’urgence 
spécialisés dans les cercles médicaux (CM) du canton de Berne 

1. Fondement et finalité

Ces critères forment une partie intégrante
des «Principes concernant la réglementa-
tion du service d’urgence ambulatoire dans
les cercles médicaux» de la SMCB.

De l’avis de la SMCB, la formulation et l’ap-
plication des critères doivent être conçues
et mises en œuvre d’une manière aussi
identique que possible dans les règlements
des services d’urgence de tous les CM du
canton de Berne.

Pour l’organisation, les CM travaillent en col-
laboration étroite avec les médecins spécia-
listes régionaux.

2. Critères de reconnaissance 
des services médicaux d’urgence 
spécialisés dans les CM

Les «Principes concernant la réglementa-
tion du service d’urgence ambulatoire dans
les cercles médicaux» s’appliquent. Le ser-
vice médical d’urgence ambulatoire doit
être garanti chaque jour de l’année et 24
heures par jour. Le médecin de garde s’as-
sure qu’il ou elle peut être joint(e) par télé-
phone tout au long de la journée. Un traite-
ment efficace ou l’adoption des mesures
nécessaires par le médecin de garde doit
être garanti dans un délai raisonnable et
opportun. Le lieu effectif du traitement est
déterminé par le médecin de garde de ser-
vice (cabinet médical, service d’urgence ou
institution semblable, hôpital, etc.).

Les tableaux de service
- contiennent le nom, l’adresse et le numé-

ro de téléphone ou de portable du méde-
cin de garde.

- sont envoyés électroniquement au moins
30 jours avant le début d’une période de
service (durée de la répartition organisée
et fixée par écrit des journées de service
parmi les médecins de garde,p.ex.3 mois,
6 mois ou autre) à MED-PHONE pour leur

implémentation dans doc.box. A titre d’al-
ternative à la transmission des tableaux de
service, les associations professionnelles
indiquent à MEDPHONE quels services
d’urgence spécialisés existent dans quel
hôpital répertorié.

Un service d’urgence spécialisé est consi-
déré comme adéquat pour le service médi-
cal d’urgence ambulatoire général ou peut
respectivement être reconnu équivalent
dans les conditions suivantes:

- les critères mentionnés ci-dessus doivent
être remplis;

- présence physique au service des
urgences d’un hôpital répertorié du can-
ton de Berne avec un mandat de presta-
tions pour l’assistance médicale d’urgen-
ce ou disponibilité immédiate avec au
moins une présence physique temporaire
(cabinet médical, service des urgences,
etc.);

- charge comparable avec un nombre
comparable de jours de service d’urgen-
ce par rapport aux personnes assurant 
le service d’urgence ambulatoire général
dans le cercle médical correspondant.

Si un certain service d’urgence spécialisé
ne peut pas être organisé dans un cercle
médical, p. ex. en raison d’un manque de
participants, les règles générales s’appli-
quent alors aux médecins spécialistes
concernés (prestation du service médical
d’urgence ambulatoire général, fourniture
de ce service d’urgence par un remplaçant,
exemption pour motifs importants contre
paiement d’une taxe de compensation,
etc.).
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cription des différents acteurs et des rôles
de chacun, un glossaire, divers formulaires,
des informations sur les tarifs pratiqués 
ainsi que diverses informations générales
sur l’assurance-invalidité (bases légales,
statistiques, historique). Le site est égale-
ment disponible pour la tablette ou le Smart-
phones dans trois versions linguistiques. 

Français: www.ai-pro-medico.ch/fr 
Allemand: www.iv-pro-medico.ch
Italien: www.ai-pro-medico.ch/it

L’objectif primordial de l’assurance-invali-
dité est de rendre possible une réinsertion
des personnes connaissant des difficultés
majeurs de santé dans l’activité à leur pla-
ce de travail initiale ou sur le marché du 
travail. Avec ses mesures de réadaptation,
l’assurance-invalidité soutient les per-
sonnes à la reprise de leur activité ou dans
leur début d’activité. Lors de cette réadap-
tation, le corps médical est un partenaire
incontournable. Une bonne collaboration
entre le corps médical et les offices AI est
un facteur de réussite important pour l’inté-
gration professionnelle et sociale des per-
sonnes ayant une santé altérée.

Promouvoir la collaboration

La plateforme d’information www.ai-pro-
medico.ch est exploitée conjointement par
la Fédération suisse des médecins FMH, la
Conférence suisse des offices AI et l’Office
fédéral des assurances sociales OFAS. Le
site web améliore, promeut et simplifie la
collaboration entre le corps médical d’une
part et l’assurance-invalidité AI d’autre part.
Il informe d’une manière pratique, compac-
te et simple le corps médical sur le fonc-
tionnement de l’AI et le dirige vers le colla-
borateur de l’assurance dont il a besoin. La
plateforme clarifie les différences d’informa-
tion entre les deux partenaires.

Réponses aux questions 
les plus courantes 

L’information est rédigée sous la forme de
réponses aux questions les plus courantes
rencontrées par le corps médical dans le
cadre de sa collaboration avec l’AI.
Elle est regroupée selon trois phases:
1. Contact avec l’AI: le patient ou la patien-

te se rend chez le médecin sans avoir
encore eu un contact avec l’AI mais se
trouve dans un état de santé qui néces-
site éventuellement une annonce.

2. Instruction par l’AI: le patient ou la patien-
te s’est annoncé(e) à l’AI et le droit aux

éventuelles prestations est en cours
d’instruction. C’est souvent dans cette
situation que le corps médical soignant
a beaucoup de questions sans réponses.

3. Prestations de l’AI en cours: le patient ou
la patiente bénéficie déjà de prestations
de l’AI. Souvent des questions complé-
mentaires se posent dans le cadre de
mesures de réadaptation ou de rente.

Un instrument de travail indispensable

En plus, le site ai-pro-medico.ch offre au
corps médical une présentation des procé-
dures et des prestations de l’AI, une des-

ai-pro-medico: Service pour le corps médical 

Une saine collaboration!

La plateforme d’information www.ai-pro-medico.ch a comme objectif de faciliter la collaboration 
du corps médical avec les offices AI dans l‘intérêt des personnes concernées. D’une manière rapide et

simple, elle donne des réponses aux questions sur l’assurance-invalidité qui sont 
posées au corps médical. Ainsi, l’information faite aux patients est encore plus compétente.

Centre d'information AVS/AI
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doc.be: Professeur Eggli, depuis 
plusieurs semaines, vous faites la 
promotion du service d’orthopédie de 
la clinique Sonnenhof dans les rue 
de Berne avec un tram décoré de façon
spectaculaire, le Knochentram. 
De quoi s’agit-il?

Eggli: Différents chirurgiens orthopédistes
avaient l’idée d’établir un service d’ortho-
pédie sur le site du Sonnenhof. Notre 
vision: créer une clinique de formation dans
un hôpital privé, avec enseignement,
recherche et formation de médecins-assis-
tants comme dans un hôpital public ou une
clinique universitaire. Pour nous, il s’agis-
sait d’infirmer le reproche, si souvent fait,
que les hôpitaux privés ne s’impliqueraient
pas dans la formation. 

Existait-il des exemples?

Pas directement. Il existe en Suisse une
seule clinique de formation aux mains d’un
organisme privé: la clinique Schulthess à
Zurich. Vu la façon dont nous avons mis en
place la clinique, nous faisons figure de
pionnier en Suisse. Nous avons une phase
intensive de développement derrière nous.
Actuellement, nous formons treize méde-
cins-assistants. Et si tout va bien, nous
devrions obtenir cette année le statut de
formation A. Nous serions ainsi au même
niveau que les plus grands centres de for-
mation universitaires du pays. Jusqu’à pré-
sent, nous n’avons jamais mis particulière-
ment en lumière notre travail. C’est pour-
quoi, après cinq ans, nous voulions lancer
un signal fort de manière ciblée. Toutefois
pas sous la forme d’une journée portes
ouvertes, d’une émission à la télévision,
d’un feu d’artifice ou d’une sortie d’entre-
prise, mais avec un tram recouvert de sque-
lettes: le Knochentram.

A l’heure actuelle, nombreuses sont les
entreprises et organisations à utiliser 

Interview à propos de la campagne de marketing Knochentram

Des squelettes roulants

Un tram décoré de manière spectaculaire: tel est le support publicitaire que les chirurgiens 
orthopédistes du groupe Lindenhof ont choisi pour leur campagne de marketing. doc.be s’est entretenu

avec le Professeur Stefan Eggli, un des initiateurs, des raisons d’une telle campagne.

Markus Gubler, 
service de presse et d’information 

Quelles sont les réactions?

Très positives. La campagne a eu un écho
considérable dans la presse. Nous avons
reçu un nombre incroyable d’e-mails et des
patients nous racontent leur trajet dans le
Knochentram. Nous ne recevons pratique-
ment que des retours positifs. 

Combien de temps le tram va-t-il 
encore rouler?

Un an. De février 2016 à février 2017.

Les détracteurs pourraient dénoncer:
«Voilà maintenant les cliniques 
privées qui lancent des campagnes 
de marketing pour convaincre 
les patients de l’utilité d’interventions
onéreuses. Cela va revenir cher aux
payeurs de primes.» Que leur répondez-
vous?

Ma vision avec cette campagne: je veux
ancrer le nom Orthopédie Sonnenhof dans
l’esprit des gens, au même titre que la cli-
nique Balgrist ou la clinique Schulthess. Ce
sont des marques puissantes. A Zurich,
tout le monde connaît la clinique Schul-
thess. Nous n’avons pas besoin de publici-
té ou de marketing. Nos salles d’opérations
ont atteint leur capacité maximale. Nous 
ne recherchons pas de nouveaux patients –
au contraire. Nous, les chirurgiens orthopé-
distes d’un certain âge, souhaitons nous
retirer sur la pointe des pieds. Cependant,
la clinique Orthopédie Sonnenhof doit
continuer à exister. Souvent, les patients
nous sont encore envoyés en raison de cer-
tains noms, tels que Eggli ou Nötzli. Nous
voulons qu’il en soit autrement. A l’avenir, il
serait souhaitable que les patients optent
pour la clinique Orthopédie Sonnenhof par-
ce qu’elle jouit d’une bonne réputation. 

Combien de temps vous reste-t-il 
pour réaliser votre vision?

les trams et les transports publics com-
me supports publicitaires mobiles.

Nous ne considérons pas le Knochentram
comme une publicité. Des radios de sque-
lettes dans différentes positions courantes
sont collées sur les faces extérieures du
tram. Assis. Debout. Faisant du vélo. Nous
voulons ainsi informer les usagers en matiè-
re d’orthopédie. Vous ne trouverez aucun
slogan publicitaire sur le tram ni dedans.
Nous donnons ainsi, sur un mode humo-
ristique, un aperçu de l’orthopédie, par
exemple comment une personne avec une
prothèse du genou est assise.

Cette campagne a quand même un 
certain côté marketing. Les pendulaires
ont bien la possibilité de gagner 
un vélo électrique et des abonnements
Bernmobil. 

Certes. Le but de notre campagne est éga-
lement de faire connaître le nom Orthopé-
die Sonnenhof au sein de la population.

Avez-vous réfléchi à d’autres idées 
de campagne?

Non. L’idée du Knochentram s’est imposée
très rapidement, sans aucune alternative.
Tout le monde trouvait le Knochentram
amusant. Il y a un peu plus de deux ans,
nous avons présenté notre idée à notre pro-
priétaire, le groupe Lindenhof. Nous avons
pris en charge une partie des frais et le
groupe Lindenhof l’autre. Puis Wanda 
Hürlimann, COO de la clinique Orthopédie
Sonnenhof, a réalisé le Knochentram en
coopération avec le service marketing du
groupe Lindenhof. Notre rôle en tant que
chirurgiens orthopédistes consistait, lors
des réunions communes, d’analyser les
propositions graphiques. Notre devise: pas
d’histoires d’os rébarbatives, mais apporter
des informations médicales avec des élé-
ments humoristiques.



AERZTEGESELLSCHAFT DES KANTONS BERN
SOCIÉTÉ DES MÉDECINS DU CANTON DE BERNE 4/2016 – 15

Nous en sommes à notre cinquième année
d’existence. Avec le Knochentram, nous
avons lancé pour la première fois un signal
fort. D’autres mesures ne sont pas prévues.
Il est tout à fait possible que, dans cinq ans,
nous ouvrions la clinique Orthopédie Son-
nenhof lors de la Nuit des musées bernois,
comme l’a fait récemment l’Inselspital. De
telles actions sont particulièrement appro-
priées pour mettre son nom en évidence. 

Merci infiniment, Professeur Eggli, pour
cet entretien!

Dix ans. Mais je forme déjà aujourd’hui mes
successeurs dans le domaine de la chirur-
gie du genou. L’un des trois chefs de cli-
nique deviendra partenaire au 1er janvier
2017. Cependant, ce n’est pas son nom qui
doit attirer à l’avenir les patients vers la cli-
nique. C’est à elle de développer une force
d’attraction en tant que marque puissante.

Cela résonne comme une stratégie 
à long terme. Le Knochentram est une
campagne ayant un fort impact sur 
le public, mais elle est limitée dans 
le temps. D’autres suivront-elles pour
soutenir la stratégie de notoriété? 

Le Knochentram circule encore jusqu’en 
février 2017 sur les lignes 8 et 9 de Bernmobil.
Diverses expositions temporaires à 
l’intérieur du tram informent les passagers 
à propos de la clinique Orthopédie 
Sonnenhof et du groupe Lindenhof.
Photo: Markus Gubler
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Jusqu’à présent, les médecins de premier
recours suisses manquent, dans une large
mesure, d’instruments pour accompagner
dans les cabinets une promotion de la san-
té et une prévention systématiques fondées
sur des bases probantes. Certes, il existe
de nombreux programmes portant sur des
domaines spécifiques (dépistage du cancer,
promotion de l’activité physique, alcool,
tabac, etc.). Cependant, il manque une sys-
tématique en termes de saisie, d’évaluation
et de documentation des mesures indivi-
duelles dont auraient besoin les patients
sur le plan de la prévention et de la promo-
tion de la santé. Le programme EviPrev1

entend combler cette lacune et a élaboré, 
à cette fin, une carte Prévention en guise
d’outil d’information et de documentation
en vue d’aider les médecins de premier
recours ainsi que les patients à concrétiser
la prévention et la promotion de la santé. La
carte Prévention va être désormais testée
dans le canton de Berne dans le cadre d’un
projet pilote, prévu sur trois ans, visant prin-
cipalement la population âgée de 50 à 75
ans.2

La carte Prévention3

La carte Prévention a été élaborée sur
l’exemple du carnet de vaccinations suisse.
Elle se base, sur le fond, sur les recomman-
dations d’EviPrev qui prennent en compte
celles de l’U.S. Preventive Services Task
Force (USPSTF), que le comité scientifique
d’EviPrev adapte au contexte suisse et
actualise en permanence. La version actuel-
le des recommandations a été publiée en
2015 dans le Swiss Medical Forum et la
Revue Médicale Suisse4.
La carte Prévention donne une vue d’en-
semble des mesures de prévention et de
promotion de la santé qui, d’une manière
générale, sont indiquées ou contre-indi-
quées pour une personne d’âge et de sexe
déterminés sur la base de données scien-
tifiques probantes. Elle offre la possibilité 
de documenter les thèmes particulièrement

pertinents pour chaque patient ainsi que la
date à laquelle ils ont été discutés ou clari-
fiés. Grâce à cette documentation, la carte
fait fonction d’assistante dans le cadre
d’une planification d’examens de dépista-
ge et de conseils en matière de mode de 
vie adaptée à chaque patient et patiente en
fonction de son profil de risques. Un ajus-
tement individuel du planning de dépistage
est possible à tout moment, notamment 
en ce qui concerne les interventions contro-
versées telles que le test PSA et la mam-
mographie.5 La carte est un outil, et non pas
un instrument de contrôle ou une doctrine.
Il est par ailleurs essentiel qu’elle favorise
une participation active du patient dans la
planification des mesures de prévention,
comme le montre le premier test de la carte
en cabinet. 

Premier test de la carte en cabinet 

Le premier test en cabinet a été réalisé dans
le canton de Berne en novembre 2015 avec
la participation de huit médecins dans six
cabinets. L’évaluation s’est faite à l’aide de
questionnaires et d’interviews qualitatives.
L’objectif consistait à identifier d’éventuels
obstacles dans l’utilisation ainsi qu’à son-
der l’acceptation et la fiabilité de l’outil. Il
était en outre souhaité d’identifier les amé-
liorations possibles de la carte Prévention
et de son emploi.

Utilisation de la carte Prévention

Les médecins participant au test ont été
priés d’utiliser, dans la mesure du possible,
la carte Prévention pour tous les patients
âgés de 50 à 75 ans venant en consultation
durant le mois prévu pour le test. Selon les
données collectées, on peut estimer que ce
fut le cas pour 55% du groupe cible défini.6

Dans environ 80% des cas, la carte a été
utilisée dans le cadre d’une consultation de
routine et dans 20% des cas, il s’agissait
d’une consultation spéciale convenue pour
parler de prévention. L’intégration des AM

La carte Prévention d’EviPrev montre 
de manière claire quels thèmes 
de prévention peuvent être abordés 
et quels examens sont indiqués.
Photo: màd

EviPrev

La carte Prévention comme soutien à la prévention 
et à la promotion de la santé testée pour la première fois 

dans les cabinets médicaux bernois.

EviPrev promeut la prévention fondée sur des données probantes ainsi que la promotion de la santé 
dans les cabinets médicaux de premier recours. A cette fin, du matériel d’information et des 

outils ont été développés et testés en coopération avec les médecins de premier recours. L’article 
est un rapport sur le premier test en cabinet de la carte Prévention en novembre 2015.

Hilde Schäffler, 
Dr phil. Institut d’anthropologie 

sociale, université de Berne; 
Public Health Services Berne 

et Andreas Biedermann, 
Public Health Services Berne
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dans le «traitement» de l’EviPrev a été rela-
tivement faible. Dans un seul cabinet, l’AM
s’est chargée dans une très large mesure
d’appliquer EviPrev en remplissant la carte
en entente avec les patients. Elle indiquait
en outre les points pour lesquels le méde-
cin devait approfondir le sujet. Les patients
ont très bien accepté le programme, ou
plus exactement, la carte Prévention. Evi-
Prev n’a pas été utilisé par manque d’inté-
rêt de la part des patients dans seulement
17 cas sur 509, soit 3,4%. L’expérience des
médecins montre que les patients ont per-
çu la proposition d’une prévention et pro-

motion de la santé adaptées à leurs besoins
personnels comme une marque d’estime
envers leur personne ou leur santé.

Temps requis

La prévention et la promotion de la santé
ont certes la réputation d’être des compé-
tences clés des médecins de premier
recours7, cependant leur mise en œuvre au
quotidien est souvent rendue difficile par
manque de temps. Pour les thèmes allant
au-delà des troubles et affections aigus, il
ne reste fréquemment que peu de temps. Il

est donc d’autant plus important de dispo-
ser d’une stratégie permettant l’identifica-
tion et la priorisation des mesures qui
paraissent indiquées pour un patient et
auxquelles il adhère. La carte Prévention
propose de soutenir de manière significati-
ve ce processus, mais elle demande égale-
ment qu’on lui consacre un certain temps,
en particulier lors de la première utilisation.
Dans le cadre du test en cabinet, le temps
investi s’élevait en moyenne à quinze
minutes, la fourchette allant toutefois de
cinq8 à vingt-huit minutes selon les méde-
cins. Il comprend la préparation de la carte
Prévention, le temps passé avec les patients
ainsi que le temps nécessaire à l’adminis-
tration et au renseignement du question-
naire. On peut donc partir du principe qu’en
acquérant de la routine dans l’utilisation de
la carte Prévention, cela prendra beaucoup
moins de temps.

Avantage pratique du point de vue 
des médecins participants

Du point de vue des médecins ayant parti-
cipé au test en cabinet, quel est l’avantage
par rapport au temps qu’ils ont investi? Que
signifient un fondement sur des données
probantes et une systématique de la pré-
vention et quelle plus-value supplémentai-
re apporte l’utilisation de la carte Préven-
tion? Dans la pratique, le fondement sur
des données probantes permet de «se
réassurer que ce que l’on fait correspond à
l’état actuel des connaissances», comme
l’a formulé une médecin. Un autre médecin
fait remarquer que, pour lui, l’agrégation
des savoirs ainsi que l’actualisation par le
programme est essentiel. Ceci «dispense
de chercher et mettre à jour soi-même».
Concernant la systématique de l’approche,
l’aperçu rapide de l’état de la prévention
concernant un patient, qu’offre la carte Pré-
vention, est clairement identifié comme une
plus-value. Mais ici aussi, la réassurance de
l’action est un aspect important. Un méde-
cin fait ainsi valoir que «souvent, on est tel-
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lement accaparé par les thèmes régulière-
ment aigus des patients qu’on en oublie de
dresser une revue générale systématique –
le programme est à cet égard très utile». On
sait ainsi que «la prévention est à jour pour
le patient, qu’on n’a rien oublié», comme
l’exprime une médecin. 
Une plus-value supplémentaire de la carte
Prévention réside dans l’aide qu’elle repré-
sente pour la communication entre le méde-
cin et les patients, et ce à plusieurs égards.
Ainsi, comme le souligne l’un des méde-
cins, le fait de remplir la carte Prévention
constitue «une motivation et une occasion
concrète d’aborder les thèmes de la pré-
vention et de la promotion de la santé avec
les patients». De plus, cela peut faciliter
l’entrée en matière concernant des thèmes
plutôt difficiles ou «sensibles», comme le
poids d’un patient par exemple, en les inté-
grant dans un contexte plus large. «Dans le
cadre d’une telle revue générale, il est sou-

vent plus aisé et plus prometteur d’aborder
certains sujets considérés comme sen-
sibles». Et puis, dans le cas de patients
«surmotivés» ou angoissés souhaitant
écarter tout risque à l’aide des techniques
modernes de diagnostic, la carte Préven-
tion peut servir à proposer une prévention
modérée et judicieuse. Il ressort en effet de
la carte Prévention qu’il n’y a en général que
très peu d’interventions proposées sans
réserve car leur bénéfice est prouvé et que
ce dernier dépasse clairement les risques
liés à l’intervention. Un médecin souligne
ainsi qu’il apprécie l’outil notamment parce
qu’il «permet de montrer aux gens que je ne
suis pas le seul à prétendre qu’il faudrait
laisser la prostate un peu en paix». 
Enfin, la plus-value de la carte Prévention
provient également du fait qu’elle peut être
utilisée comme outil de gestion des don-
nées. Elle tire les enseignements des don-
nées les plus diverses (données du patient,

données de la science, résultats des ana-
lyses, données de médecins spécialistes,
etc.) et condense ces informations sous la
forme d’un symbole (voir graphique). De ce
fait, la carte Prévention aide également à
«maîtriser l’explosion des données chez les
médecins de premier recours».

Résumé et perspective

Le test en cabinet a montré que la carte
Prévention peut être intégrée dans le travail
quotidien aussi bien dans les cabinets de
groupe qu’individuels. Elle est dès lors un
outil approprié aidant à identifier et à priori-
ser pour chaque patient les mesures de
prévention et de promotion de la santé indi-
quées et fondamentalement réalisables. Le
temps à investir lors de l’utilisation (premiè-
re) de la carte Prévention, en moyenne quin-
ze minutes au total, est, du point de vue des
médecins participants, tout à fait accep-
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table au vu de l’avantage de celle-ci. La car-
te Prévention est notamment appréciée du
fait de l’aperçu rapide qu’elle livre, de la
réassurance de l’action médicale dans le
respect de l’état actuel des connaissances
scientifiques ainsi que de la réassurance de
n’avoir rien oublié d’essentiel chez le
patient. La carte Prévention offre une plus-
value supplémentaire dans le domaine de la
communication avec les patients. Elle peut
alors aider à motiver les patients, à aborder
dans un contexte plus large des thèmes
«sensibles» ainsi qu’à relativiser les ambi-
tions en termes d’examens ou de diagnos-
tics de patients «surmotivés» ou angoissés. 

A partir de fin 2016 / début 2017, le projet
pilote EviPrev se poursuivra dans le canton
de Berne avec une deuxième phase de test.
Il s’agira alors d’analyser l’utilisation à long
terme d’une nouvelle version améliorée de
la carte Prévention en y intégrant davantage

à la fois les assistantes médicales9 et les
patients.

1 EviPrev est né en 2006 de l’initiative de médecins (spécialistes en

prévention) ayant une activité clinique et scientifique ainsi que de

professionnels du secteur de la santé publique. A l’heure actuel-

le, des représentants des instituts médicaux des universités de

Lausanne, Berne, Zurich, Bâle et Genève, de l’institut Tropical et

de Santé Publique Suisse de Bâle ainsi que des professionnels

de la santé publique participent au développement et à la mise

en œuvre d’EviPrev. Parmi les organisations portant le projet, on

compte la Société Suisse de Médecine Interne Générale (SSMIG)

et le Collège de Médecine de Premier Recours (CMPR). La FMH

a endossé le patronat d’EviPrev. EviPrev est une association 

d’utilité publique à but non lucratif. Pour de plus amples informa-

tions: www.eviprev.ch

2 Le projet pilote est soutenu financièrement par le programme 

Via – Bonnes pratiques de promotion de la santé des personnes

âgées de Promotion Santé Suisse et dix cantons ainsi que par la

fondation Ernst Göhner. 

3 La carte est disponible sous forme papier ainsi que sous forme

électronique comme Excel Sheet. Les deux versions ont été utili-

sées lors du test en cabinet, la grande majorité des médecins

participants ayant cependant préféré recourir à la version Excel. 

4 Cornuz et al. Recommandations suisses pour le bilan médical.

Swiss Medical Forum. 2015; 15(43):974-980.

5 En ce qui concerne les interventions invasives comportant des

risques, EviPrev souligne l’importance pour le médecin d’inclure

le patient dans la prise de décision en entente avec celui-ci. 

Ceci exige que les patients disposent de matériels d’information

appropriés et facilement compréhensibles, comme celui élaboré

pour la coloscopie. Voir http://www.pmu-lausanne.ch/pmu-pro-

gramme-cancer-brochure-de.pdf.

6 Au total, 509 questionnaires ont été renvoyés.

7 Voir à ce sujet par exemple: Neuner Stefan, Prévention et promo-

tion de la santé dans la médecine de premier recours. Une de

nos compétences clés. Dans: PrimaryCare 2006;6/23: 420-423.

8 Dans ce cas, l’utilisation d’EviPrev avait été en grande partie

confiée à l’AM.

9 Pour l’intégration accrue des AM dans la mise en œuvre d’EviPrev, 

un autre projet partiel est en cours de planification en coopéra-

tion avec plusieurs cabinets de groupe ainsi qu’en collaboration

avec l’institut bernois de médecine de premier recours.
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La recherche suisse sur le cerveau est 
l’une des meilleures au monde. C’est 
pour soutenir et accélérer encore cette 
recherche que des scientifi ques enga-
gés ont fondé la Ligue suisse pour le 
cerveau en 1995. Les avancées sig-
nifi catives dans le domaine du trai-
tement des attaques cérébrales, de la 
sclérose en plaques et de la maladie 
de Parkinson indiquent que la recher-
che est sur la bonne voie. La Ligue 
suisse pour le cerveau encourage ces 
développements ainsi que les efforts 
d’amélioration des thérapies pour la 
maladie d’Alzheimer, les dépressions, 
les tumeurs cérébrales et les addic-
tions. 

L’information de la population sur les 
possibilités de maintenir son cerveau 
en bonne santé fait partie de ses pré-
occupations majeures. Pour ce faire, 
la Ligue suisse pour le cerveau pub-
lie quatre fois par an le magazine «le 
Cerveau».

Commandez «le Cerveau» sur le site 
www.cerveau.ch ou par téléphone au 
031 310 20 90. En plus: les donatrices 
et donateurs de la Ligue suisse pour 
le cerveau reçoivent gratuitement ce 
magazine.

Ligue suisse pour le cerveau

Postgasse 19, case postale

CH-3000 Berne 8

Tél. 031 310 20 90

Fax 031 310 20 82

info@hirnliga.ch

Compte pour les dons PC 30-229469-9

Annonce

SCHWEIZERISCHE HIRNLIGALIGUE SUISSE POUR LE CERVEAULEGA SVIZZERA PER IL CERVELLO

1  le Cerveau 3/2016

Les mains qui tremblent. Des maux 
de tête insupportables. Les nerfs à vif, 
qui lâchent à la moindre contrariété: 
beaucoup de gens qui aimeraient arrê-
ter de fumer redoutent les symptômes 
de sevrage. Se manifestant aussi bien 
au plan physique que mental, ce sont 
eux qui rendent le non à la cigarette 
si difficile. Extrêmement rares sont les 
fumeurs qui parviennent à s’arrêter 
durablement sans aide extérieure.

Dans le langage du cerveauMais pourquoi donc la nicotine rend-
elle dépendant? Parce que le cerveau 
«récompense» des gratifications telles  
que manger, faire du sport ou rencon-
trer des gens en sécrétant des quanti-
tés plus grandes de dopamine, laquelle 

fait que l’on se sent bien, voire heureux.  
La dopamine montre ce qui nous fait 
du bien. 
Ce que toutes les drogues ont de sour-
nois, c’est qu’elles parlent le même 
langage que le cerveau, soit qu’elles 
fassent sécréter à ce dernier de la dopa-
mine ou d’autres substances du même 
genre (c’est le cas de la nicotine, de la 
caféine, de la cocaïne, etc.), soit que 
leurs principes actifs, se comportant 
comme des substances endogènes, dis-
pensent eux-mêmes le plaisir (ce que 
font l’héroïne et l’opium). Seulement 
voilà, les drogues sont beaucoup plus 
puissantes que le processus de récom-
pense naturel du cerveau. La nicotine 
multiplie par exemple par cent et les 
drogues dures, comme la cocaïne, par 
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